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Dans le secteur public, le règlement CSN : 

C'EST UN PLUS ! 
Qu'est-ce qui imit Martine, infirmière auxiliaire de 
Tïois-Rivières, Pierre, enseignant de cégep à Québec, 
Bernard, psychologue de l'Outaouais, Marie, secré-
taire d'école à Sorel et Josée, technicienne de labora-
toire à Montréal? Ces travailleuses et ces travailleurs 
sont tous des membres de la CSN, la plus importante 
organisation syndicale du secteur public québécois. 

Parce que la CSN re-
présente plus de 

syndiqué-es que toute 
autre centrale syndicale, 
ces travailleuses et ces 
travailleurs ont pu voter 
sur les priorités des der-
nières rondes de négocia-
tion et sur les règlements 
qui sont intervenus. 
Autrement dit, dans le 
secteur public, lorsque la 
CSN est à la table et 
qu'une entente de prin-
cipe est conclue avec le 
gouvernement, c'est par-
ce que la CSN s'est enten-
due avec lui. 

Les autres organisa-
tions syndicales ont alors 
le choix entre leur entente 
inférieure ou le règlement 
négocié par la CSN. 

C'est important de 

pouvoir décider de la 
plate-forme de revendi-
cations touchant l'en-
semble des syndiqué-es 
du secteur public. Lors-
que les membres de la 
CSN se prononcent sur 
les priorités de négocia-
tion, c'est qu'ils votent à 
partir de leurs préoccu-
pations quotidiennes 
dans leur milieu de travail 
pour corriger des situa-
tions aberrantes, pour se 
soustraire de l'arbitraire 
patronal et pour amélio-
rer leurs conditions de 
travail et de salaire ainsi 
que le régime de retraite. 

Une fois que les mem-
bres de la CSN ont voté les 
priorités de négociation, 
c'est avec elle que le gou-
vernement négocie en 

vue d'en arriver à une en-
tente. Car, pour le gouver-
nement, il n'y a pas de rè-
glement dans le secteur 
public tant qu'il ne s'est 
pas entendu avec la CSN 
dès le moment où elle se 
retrouve à la table. La rai-
son en est simple: pour le 
gouvernement, la CSN est 
l'interlocutrice de pre-
mier plan. Dans le secteur 
public, c'est la CSN qui 
négocie les règlements 
parce qu'elle est la plus 
importante organisation 
syndicale. 

Être membre de la 
CSN, ça veut aussi di-
re faire partie 
d'une organi-
sation capa-
ble de se le-
ver contre 
un gouver-
nement qui 
cherche à 
imposer des 
réductions de 
services et des 
coupures dans les 
conditions de travail et 

les salaires. Plus que 
toute autre organisation 
syndicale, la CSN est en 
mesure de se mobiliser 
dans toutes les régions du 
Québec contre les com-
pressions dans la santé, 
les services sociaux et 
l'éducation pour protéger 
nos acquis. 

Grâce à notre mobilisa-
tion et nos interventions, 
la population sait mainte-
nant que la réforme de la 
santé n'est qu'un autre 
prétexte pour le gouver-
nement de sabrer dans 
nos services. 



La FNEEQ, une intervenante 
majeure dans les cégeps j^Ententè avec les 

profs des cégeps Au cours de la dernière négociation, la FNEEQ a réussi 
à préserver la qualité de l'enseignement en évitant les 
pertes d'emplois et des hausses de tâche. Il s'agit là 
d'un véritable tour de force compte tenu des attaques 
du gouvernement Bouchard qui, allant jusqu'à adop-
ter un décret, voulait sabrer dans les cégeps en s'en 
prenant à nos acquis qui garantissent pourtant un en-
seignement de qualité. 

C'est un fait reconnu 
depuis longtemps 

que dans l'enseignement 
collégial, la référence c'est 
la FNEEQ. C'est d'ailleurs 
parce que la FNEEQ négo-
cie des ententes supérieu-
res que la CEQ a tenté d'in-
tervenir auprès du minis-
tère en 1995, l'enjoignant 
«d'être têtu avec la CSN 
pour ne pas nous mettre 
dans l'embarras». 

Comme toutes les 
autres fédérations de la 
CSN, la FNEEQ a toujours 
refusé de négocier la taille 
des compressions budgé-
taires dans les services pu-
blics. En 1993, la CSN avait 
d'ailleurs été la seule cen-
trale syndicale qui ne 
s'était pas inscrite dans 
une démarche visant à at-

teindre obligatoirement 
les objectifs de coupures 
du gouvernement. Pour 
nous, une démarche sem-
blable pervertissait le pro-
cessus de négociation. 

Des conséquences lourdes 
La FTQ et la CEQ subis-

sent encore lourdement 
les conséquences de la si-
gnature des accords-ca-
dres intervenue il y a près 
de quatre ans. Ainsi, la 
FEC-CEQ, qui représente 
six syndicats de cégep, de-
vant la faillite d'une telle 
démarche et ayant en-
dossé totalement l'objectif 
budgétaire du ministère, a 
été obligée de faire davan-
tage de concessions lors de 
la négociation de 1995. 
Une facture qu'elle devra 
acquitter encore long-
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temps puisqu'elle s'y est 
engagée pour une période 
excédant l'échéance de la 
convention. La FNEEQ a, 
pour sa part, minimisé la 
détérioration des condi-
tions de travail en faisant 
la promotion de mesures 
favorisant la réussite sco-
laire, ce qui crée des éco-
nomies tout en poursui-
vant un objectif social 
auquel nous souscrivons. 

Notons que la FEC-CEQ 
a refilé à ses syndicats le 
pénible exercice de trou-
ver des moyens, au niveau 
local, de couper dans les 
conventions pour tenter 
d'atteindre les objectifs 
gouvernementaux. 

Tout récemment, la 
FEC-CEQ a, encore une 
fois, concédé des acquis en 
diminuant le nombre 
d'ÉTC, en reportant les 
hausses salariales à l'éché-
ance des conventions et en 
laissant tomber un acquis 
majeur de la négociation 
de 1989 en réduisant les 
ressources allouées pour la 
préparation des cours. 

Quant à la FAC, peu ac-

tive lors des négociations, 
au même titre que les 
autres indépendants, elle 
se voit habituellement of-
frir une entente qui re-
prend ce qui a été négocié 
par les autres et plus parti-
culièrement par la FNEEQ. 

Priorité à l'emploi 
Lors de la négociation 

qui vient de prendre fin, la 
FNEEQ a obtenu une en-
tente qui ne touche en rien 
à la charge et qui préserve 
les emplois. La FNEEQ a 
plutôt choisi de réduire le 
temps de travail, une solu-
tion temporaire qui laisse 
intacte les échelles de sa-
laires. Ce sont ses travaux, 
au sein du comité paritaire 
sur l'organisation du tra-
vail, qui ont permis de faire 
reconnaître par la partie 
patronale que le rempla-
cement de celles et ceux 
qui vont quitter pour la re-
traite par des plus jeunes 
sera une source d'écono-
mie pour le gouverne-
ment, diminuant de près 
du tiers la taille des com-
pressions. 



Santé et services sociaux 
La CSN négocie une entente supérieure 

Émission spéciale diffu-
sée sur RDI, le 21 mars 
1997 

Gérald Larose : «Cette en-
tente respecte scrupuleuse-
ment les droits des salariés 
en même temps que le 
corps de l'ensemble des 
mécanismes convenus 
dans la dernière conven-
tion. Ça correspond à un 
objectif qu'on a poursuivi 
depuis longtemps.» 
Question d'un journa-
liste : «M. Larose, en santé, 
est-ce que vous avez fait 
cette nuit des gains par 
rapport à l'entente qui a 
été annoncée hier avec les 
autres groupes syndiqué-
es, c'est-à-dire la FTQ, la 
FIIQ et la CEQ-santé et si 
oui, est-ce qu'ils ont une 
clause remorque pour se 
remonter à votre niveau ?» 

Gérald Larose : «Alors, la 
réponse c'est oui aux deux 
questions. Il y a d'abord 
des gains mais qui ne sont 
pas seulement ceux de la 
nuit dernière, mais qui 
sont ceux des trois jours 
qui ont précédé. Parce que, 
au fur et à mesure qu'on a 
bonifié les processus, ils 
étaient rendus disponibles 
aux autres groupes.» 

Question d'un journa-
liste : «Donc, en langage 
clair, vous avez amélioré 
l'accord qui avait été an-
noncé et qui avait été ac-
cepté par d'autres, vous 
l'avez amélioré donc ?» 

Gérald Larose: «Oui, de-
puis le début du processus 
d'ailleurs 

Ce n'est pas simple de négocier avec un gou-
vernement sous la menace d'un décret et sur 
fond d'imposantes compressions budgétai-
res. Mais les difRcultés qui découlent de la 
négociation avec un gouvernement qui fait 
preuve d'autoritarisme s'accroissent consi-
dérablement lorsque d'autres organisa-
tions syndicales obtiennent une entente 
qui ne satisfait pas tous nos objectifs de 
négociation. 
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Dans la santé et les 
services sociaux, 

plusieurs écueils se sont 
dressés devant nous au 
cours du processus visant 
à établir un programme 
de départs volontaires. 
Mais, malgré la menace 
de coup de force par le 
gouvernement Bouchard 
et l'ampleur des com-
pressions dans ce secteur, 
la CSN a réussi à obtenir 
une entente qui répond à 
nos objectifs. Cette en-
tente est supérieure, et de 
loin, à celle négociée 
quelques jours plus tôt 
par la FTQ, la FllQ et la 
CEQ-santé. 

les Lorr- = 

Ces orga-
n i s a t i o n s 
syndicales 
se sont 
empres-
sées de 
répondre 
à l'appel 
du gouvernement pour 
finalement signer ime en-
tente de principe le 19 
mars 1997. 11 n'était pas 
question cependant de se 
voir «imposer» ce règle-
ment qui ne correspon-
dait pas à tous nos objec-
tifs. La PAS, la FPPSCQ et 
le SPTM, les trois groupes 
de la CSN présents dans 
la santé ont alors accéléré 

I 
le processus de négocia-
tion pour convenir d'une 
entente qui préserve nos 
acquis syndicaux et qui 
ne reprend aucun des re-
culs majeurs que tentait 
d'obtenir le gouverne-
ment. Cette entente est 
intervenue le 21 mars, au 
terme d'intenses pour-
parlers. 

La protection des emplois et des services 

Pour mieux protéger 
les emplois et les 

services à la population, 
la CSN a modifié de fa-
çon substantielle l'en-
tente intervenue avec la 
FFQ, la FIIQ et la CEQ-
santé sur quatre points 
majeurs : 

1- la protection du revenu 
pour les sécuritaires 
d'emploi, qu'ils soient à 
temps partiel où à temps 
complet; 
2- aucune obligation 
d'accepter un nouveau 
secteur d'activité à la 
suite d'une mise à pied; 

3- le maintien des griefs 
déposés avant le 31 mai 
1997 sur les postes va-
cants qui n'ont pas été 
affichés; 
4- un comité provincial 
pour voir à l'application 
du protocole et du règle-
ment des litiges. 



RREGOP - RRE - RRCE 

Des gains majeurs 
pour bonifier 

la retraite 
En novembre dernier, le gouvernement Bouchard 
voulait réduire le déficit sur notre dos en pigeant dans 
notre caisse de retraite. Il menaçait même de «pren-
dre ses responsabilités», à défaut d'une entente avant 
le 6 décembre. Mais l'extraordinaire mobilisation des 
membres de la CSN a fait reculer tous les échéanciers 
qu'il avait fixés avant qu'une entente n'intervienne 
pour bonifier de façon substantielle les régimes de 
retraite. Une entente qui respecte nos objectifs et qui 
procure une rente intéressante à nos membres, qu'ils 
soient adhérents au RREGOP, au RRE ou au RRCE. 

8000 syndiqué-es de la 
CSN sont retournés 

Lorsque le gouverne-
ment a voulu utiliser 

le surplus de notre caisse 
de retraite pour combler 
le déficit, nous lui avons 
dit d'aller se rhabiller. 

La CSN 

pas au déficit! Les bonifi-
cations à apporter aux ré-
gimes de retraite doivent 
permettre aux travailleu-
ses et aux travailleurs ad-
missibles de bien vivre 
leur retraite! 

I Ê/uOef, 

Lorsqu'il nous a de-
mandé de rouvrir nos 
conventions collectives 
pour résoudre le pro-
blème des finances publi-
ques, nous lui avons op-
posé une fin de non-rece-
voir. 

Dans toutes les ré-
gions, la mobilisation 
s'est organisée et des vo-
tes de grève ont été pris. 
Pour nous, le surplus de 
notre caisse de retraite 
doit servir à la retraite et 

Les membres de la CSN 
ont massivement parti-
cipé à la manifestation du 
23 novembre devant le 
Congrès du PQ à Québec. 
En trois jours seulement, 
une mobilisation extraor-
dinaire a été levée. Plus de 
5000 membres de la cen-
trale ont ainsi pris part à 
cette marche qui réunis-
sait 20 000 personnes. 
Deux semaines plus tard, 
le 7 décembre, plus de 

dans la Capitale pour la CEQ. qd ém/n! et 
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gnants) dans l'offr» ? ^nsei-ment de ne pas adop-
ter de loi spéciale. 

Non aux coupures ! 
La CSN a toujours 

clairement signifié au 
g o u v e r n e m e n t 
qu'elle n'était pas 
d'accord avec ses ob-
jectifs de coupures. Nous 
lui avons indiqué que le 
départ à la retraite de 
15 000 salarié-es peut po-
ser des problèmes, en re-
gard de la qualité des ser-
vices, si on ne procède 
pas à leur remplacement. 
La CSN lui a également 
demandé de prolonger le 
programme de départs 
volontaires au-delà du 1" 
juillet 1997, de façon à 
réorganiser les services et 
pour donner plus de 
temps aux syndiqué-es 
de prendre une décision 
quant à leur retraite. 
Mais, pour le gouverne-
ment, sa lubie du déficit 
zéro est plus importante 

que la qualité des services. 
Le 27 février, la CSN a 

déposé au Trésor une 
proposition bonifiant 
tous les régimes de re-
traite. Devcint le refus des 
autres organisations syn-
dicales de bonifier le RRE 
et le RRCE, la CSN a dé-
posé seule sa proposition. 
Pour la centrale, tous les 
régimes de retraite doi-
vent être bonifiés. C'est 
une question d'équité. 

Et nous avons gagné. 
Nous nous sommes en-
tendus avec le gouverne-
ment pour bonifier, de fa-
çon substantielle, tous les 
régimes de retraite. 

L a F E E S P : 

plus représentative dans le soutien 

Au cours de la ronde de négociation, la FEESP 
n'a pas été approchée pour négocier des ma-

tières sectorielles. 
La fédération, qui représente très majori-

tairement le personnel de soutien dans les cégeps 
et les commissions scolaires, a, comme toutes les 
fédérations du secteur public de la CSN, participé 
activement à la négociation conduisant à la mise 
sur pied du programme de départs volontaires qui 
a apporté des bonifications très intéressantes. 


